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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

En décembre 2017, le Conseil fédéral avait décidé de la manière dont la loi concrétisant
l’article constitutionnel sur la gestion de l’immigration (art.121a Cst) serait mise en
œuvre à l’échelon de l’ordonnance, suite à la procédure de consultation. A présent,
l’obligation de communiquer les postes vacants s’applique.  Du 1er juillet 2018 et
jusqu’au 1er janvier 2020, les postes vacants dans les catégories professionnelles
affichant un taux de chômage égal ou supérieur à 8%, doivent être communiqués
auprès des offices régionaux de placement (ORP). En 2020, le seuil passera à 5%.
Durant les cinq premiers jours faisant suite à l’annonce, les personnes en recherche
d'emploi inscrites auprès du service public de l'emploi et les collaboratrices et
collaborateurs du service y auront accès. Dans un délai de trois jours, le service de
l’emploi doit indiquer aux employeurs concernés s’il y a des dossiers pertinents de
chômeurs inscrits. En retour, les employeurs informent les ORP s’il y a un engagement
après un entretien d’embauche ou un test d’aptitude. Cette obligation permet aux
demandeurs d’emploi d’être informés et de postuler avec un temps d’avance. La liste
des genres de profession soumis à l’obligation d’annonce est établie chaque quatrième
trimestre de chaque année. Sa validité s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année
concernée. L’établissement de la liste incombe, suite à la délégation de la compétence
par le Conseil fédéral, au DEFR. Un genre de profession est soumis à l’obligation en
fonction du taux de chômage établi sur  la base de la moyenne nationale sur 12 mois. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.07.2018
DIANE PORCELLANA

D'après le premier rapport sur le monitorage de l'exécution de l'obligation
d'annoncer les postes vacants, la mise en œuvre de l'obligation est conforme à la loi.
Les ORP, les agences de placements privées et les employeurs respectent les
procédures administratives. Après avoir fortement augmenté, le nombre de postes
annoncés s'est stabilisé à un niveau élevé. Sur les 200'000 postes concernés par
l'obligation, 120'000 ont été signalés aux ORP. Dans environ 98% des cas, les annonces
ont été vérifiées et publiées. Un quart des demandeurs d'emploi inscrits auprès d'un
ORP ont recouru à cette priorité d'information pour rechercher une place de travail
dans un secteur soumis à l'obligation d'annonce. Dans le futur, l'utilisation de la priorité
de l'information devra être davantage encouragée. Pour une annonce sur deux (55%),
un dossier de candidature a été transmis aux agences de placement privées et aux
employeurs. 91% ont fourni aux ORP, comme demandé, un feedback. Pour 8% de ces
retours, les employeurs étaient intéressés par un candidat. Sur l'année écoulée, il y a eu
au moins un engagement pour 4'800 annonces.
Dès le 1er janvier 2020, la valeur seuil déclenchant l'obligation d'annonce des postes
vacants passera de 8 à 5%. Les genres de professions concernés seront déterminés
d'après la nouvelle nomenclature suisse des professions, élaborée par l'OFS. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.11.2019
DIANE PORCELLANA

Dans le cadre de l’obligation d'annonce des postes vacants, le conseiller fédéral Guy
Parmelin  a approuvé la liste des genres de profession qui y sont soumis pour l’année
2020. La liste a été dressée sur la base de la nouvelle nomenclature suisse des
professions de l’Office fédéral de la statistique (OFS). Les professions qui y figurent ont
un taux de chômage d'au minimum 5%. Tel est le cas pour toutes les professions
élémentaires, exception faite des aides de ménage et de nettoyage. Le personnel de
cuisine qualifié, les spécialistes en restauration, les spécialistes en marketing et les
opérateurs spécialisés en horlogerie ne sont plus concernés par l'obligation d'annonce
dès 2020. 3

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 10.12.2019
DIANE PORCELLANA
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Arbeitszeit

Suite à la refonte partielle de la loi sur la durée du travail (LDT), l'ordonnance relative à
la loi sur la durée du travail (OLDT) est totalement révisée. Le projet prévoit un
assouplissement des dispositions sur le temps de travail et de repos pour répondre à
l’évolution des besoins sociaux, tout en protégeant les travailleuses et travailleurs. La
procédure de consultation s'est déroulée de septembre 2017 à janvier 2018. Sur les 78
réponses obtenues, la plupart provenaient d'entreprises de transport
concessionnaires, d'associations des transports publics et de syndicats du secteur. Les
cantons se sont positionnés plutôt en faveur du projet, comme le PS et le CSPO. Du
côté des associations faîtières, l'Union des villes suisses (UVS) et le Groupement suisse
pour les régions de montagne (SAB) ont approuvé les modifications, contrairement à
l'USAM et à la Fédération suisse des avocats (FSA). Ces dernières ont pointé du doigt
l'insécurité du droit générée par l’extension du champ d’application de la LDT aux
travailleuses et travailleurs employés par des tiers. S'agissant des autres milieux
intéressés, la révision a généralement été saluée. La version révisée entrera en vigueur
le 9 décembre 2018. 4

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.12.2018
DIANE PORCELLANA

Arbeitnehmerschutz

Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a arrêté une modification de
l'Ordonnance sur les travailleurs détachés en Suisse (Odét). Le nombre de contrôles
des mesures d'accompagnement relatifs au respect des conditions de salaire et de
travail passera, dès le 1er janvier 2018, de 27'000 à 35'000. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 23.08.2017
DIANE PORCELLANA

Le Conseil fédéral a révisé l'Ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs
(OLT). Auparavant, les mineurs devaient atteindre leur majorité pour exécuter des
travaux dangereux dans la profession qu'ils avaient apprise. Le Conseil fédéral lève
cette interdiction, puisque davantage de jeunes achèvent leur formation avant d'avoir
18 ans. Dès à présent, les jeunes titulaires d'un certificat fédéral de capacité (CFC) ou
d'une attestation fédérale de formation professionnelle (AFP) peuvent exercer
pleinement leur métier. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 25.04.2018
DIANE PORCELLANA
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